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Projet de règlement SH-2021-510

RÈGLEMENT SH-2021-510 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1406 AFIN

D’AGRANDIR LA ZONE C-175 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE P-111 ET DE

MODIFIER LA GRILLE DES USAGES, DES NORMES ET DES DIMENSIONS DE

TERRAIN DE LA ZONE C-175 AFIN D’AUTORISER LES CLASSES D’USAGES «

SERVICE PROFESSIONNEL ET SPÉCIALISÉ (CLASSE 4) » ET « SERVICE

PROFESSIONNEL COMPATIBLE AVEC L’INDUSTRIE (CLASSE 5) », AINSI QUE

CERTAINS USAGES SPÉCIFIQUES COMMERCIAUX ET PUBLICS, DE MODIFIER

CERTAINES NORMES SPÉCIFIQUES ET D’AJOUTER CERTAINES NOTES

PARTICULIÈRES (DISTRICT DU VIEUX-SAINT-HUBERT-DE LA SAVANE)



Problématique et dérogation

Problématique

Le propriétaire des lots 2 874 260 et 3 086 852 (170444 CANADA INC.) et celui du lot 3 452 905 (9175-9373 QUEBEC

INC.), ont mandaté la firme requérante afin de modifier le zonage de leurs lots dans le but de permettre plus de possibilités

afin d’y développer les terrains vacants et d’assurer la mise en valeur du secteur et une continuité du cadre bâti environnant.

Les 3 lots bordent l’intersection de la rue De Tonnancour et du chemin de la Savane. Le lot 3 086 852 présente une

superficie de 4 501,9 m2, le lot 2 874 260, une superficie de 6 278,5 m2 et le lot 3 452 905 est d’une superficie de 15 342,9

m2, soit un total de 26 123,3 m2 de terrains à développer.

Il est donc proposé de modifier le zonage actuel afin d’y proposer les nouvelles orientations et affectations qui sont prévues

au futur Plan d’urbanisme de la Ville en cours d’adoption.

Dérogation

Le lot 3 452 905 se retrouve dans la zone P-111 qui n’autorise que certains usages commerciaux et publics

spécifiques.



Propositions et analyse

Propositions de modifications règlementaires

1. Agrandir la zone C-175 à même une partie de la zone P-111 afin d’y inclure le lot 3 452 905;

2. Ajouter les classes d’usages « Service professionnel et spécialisé (classe 4) » et « Service professionnel compatible avec l’industrie
(classe 5) » à la grille de la zone C-175;

3. Ajouter certains usages commerciaux et publics spécifiquement autorisés à la grille de la zone C-175;

4. Ajouter et/ou modifier certaines normes spécifiques et notes particulières à la grille de la zone C 175.

Analyse

1. La modification de zonage proposée permettra d’assurer le développement des terrains vacants, qui se retrouvent à proximité de
l’aéroport, de la gare de train de banlieue et des grands axes autoroutiers;

2. Dans le nouveau Plan d’urbanisme de la Ville de Longueuil 2021-2035 (en cours d’adoption par le Règlement CO-2021-1155) les
terrains concernés se retrouveront dans une aire d’affectation « Mixte » qui prohibera les activités résidentielles, compte tenu de la
proximité avec l’aéroport. Le plan d’urbanisme ne permet pas non plus des entreprises industrielles de fabrication. Ainsi, le nouveau
plan d’urbanisme préconise la requalification des terrains de ce secteur à des fins économiques (bureaux, institutions et industries
compatibles à la vocation résidentielle du secteur);

3. Les usages commerciaux et publics proposés permettront d’assurer une transition entre les activités de l’aéroport et les zones
résidentielles dans les nouveaux projets d’habitations multifamiliales dans le secteur;

4. Les usages proposés comportent peu de nuisance et peuvent s’insérer près des usages variés localisés à proximité du site;

5. Le projet de construction sera assujetti à la procédure d’approbation de plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA);

6. La modification de zonage permettra de faciliter les futurs développements dans cette zone et donnera plus de latitude au
propriétaire et/ou au promoteur pour réaliser un projet.
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